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DE L'IMPOT PROGRESSIF

au point de vue ('conomique dans le canton de Berne

La question de l'impöt progressif dans le canton de Berne, est' intimö-
ment liee avec celle de la röforme des impöts, et il est difficile d'aborder

l'une de ces questions, sans parier aussi de l'autre.
De toutes les lois qui ont preoccupe les gouvernements et les assembldes

legislatives, il s'en est rarement trouvö de plus epineuses que celles des

impöts et plus rarement encore peut-etre, qui aient cause un mecontente-
ment plus general et plus souvent renouvele.

En effet, depuis la formation d'Etats civilisös, dans tous les temps et dans

tous les pays, une grande partie de la population est möcontente du
Systeme des impöts, et eile demande la reforme, seit l'abolition de certains et
l'etablissement d'autres, ou la repartition sur d'autres bases des impöts
existants.

Les reformes demandees sont-elles adoptees, l'on ne s'en montre souvent

pas plus satisfait. Generalement, le contribuable trouve la loi injuste, peu
equitable; il pretend qu'il paie trop, et son voisin trop peu; que telle classe
de la sociöte est favorisee au detriment de telle autre. En matiöre d'impöt,
il est done impossible d'ötablir une loi qui contente tout le monde, ä moins
de trouver un Etat qui ne reclame rien ä personne, et qui accorde sa
protection et de nombreux avantages economiques aux habitants de son pays.
Comme cet Etat n'existe nulle part sur notre globe, les impöts sontneces-
saires dans chaque Etat et sous tous les gouvernements.

L'Etat a besoin de ressources, non seulement pour faire face aux depenses
occasionnöes par la defense du pays contre les agressions ötrangeres et

pour la conservation de la paix ä l'interieur, mais aussi pour l'exercice de

la tutelle conservatoire et progressive que le gouvernement doit ä la soeiöte

en general, et ä chaque individu en particulier.
Cette tutelle embrasse tout ce qui peut ameliorer la condition du peuple,

et on pourrait dire qu'elle peut comprendre toute döpense qui procure üla
societö un avantage superieur ä celui resultant de l'accomplissement du
möme travail par les forces de l'activitö individuelle: (construction de routes,

chemins de fer, digues, etc.); ce dernier, pousse ä des limites extrömes
occasionnerait toutefois la levee d'impöts trop lourds.
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Les ressources dont 1'Etat dispose pour faire face ä ces döpenses sont de
deux sortes :

1° Le produit des domaines et les droits regaliens (foröts, domaines, che-
mins de fer, regale des sels, des mines, chasse, peche, banque cantonale,
caisse hypothecate, etc.)

2° Les contributions en impöts.

Definition et classification des impöts

L'impöt est le prölövement fait'par 1'Etat (ou par la commune) sur la
fortune ou le travail des citoyens, pour subvenir aux depenses publiques.
C'est un droit imposö sur certaines choses, pour subvenir ä ces döpenses.
On pourrait aussi dire, du moins, les partisans de l'impöt proportionnel,
qu'il est un öchange fait par les contribuables ä 1'Etat,' pour les services
qu'ils en recoivent. (Thöorie du profit retire des institutions sociales).

L"impot ou contribution peut etre acquitte en argent, en denrees ou en
service personnel (eorvees).

D'apres le principe admis en France, on peut classer les impöts en :

I. Impöts directs, et

n. Impöts indirects.
Parmi les premiers, on compte tous ceux qui pesent sur le contribuable

nominativement designe, et qui lui sont reclames ä des termes periodiques
et reguliers.

Parmi les impöts indirects, on compte ceux qui sont assis sur des faits

plutöt que sur des hommes, et qui n'atteignent le contribuable que d'une
maniere mödiate, ä l'occasion d'un fait sans continuite, ni periodicite reguliere,

par exemple, les droits sur la consommation, sur les achats et

ventes, etc.

Une autre classification des impöts est la suivante, qui est peut-ötre plus
naturelle que la premiere :

I. Impöt personnel ou capitation.
II. Impöt sur la richesse, sur le revenu et le produit du travail.
III. Impöt sur les actes (timbre, enregistrement, etc.).
IV. Impöt sur les jouissances.

Le premier de ces impöts seul n'est pas encore pergu dans le canton de

Berne, autrement que pour la taxe militaire. Cependant, ce serait le plus

juste, pourvu toutefois qu'il fiat peu eleve, puisque tous les citoyens parti-
cipent d'une maniere uniforme ä certains avantages de 1'Etat, par exemple

l'instruction publique gratuite, qui forme l'un des postes les plus considerables

des döpenses du budget; aussi tot qu'on voudra appliquer l'impöt
progressif dans notre canton, c'est-ä-dire charger davantage les classes
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riches, il faudra ötablir un correclif ä ce nouveau Systeme, par 1'applica-

tion d'un impöt personnel.
Je ne m'occuperai aujourd'hui que de l'impöt progressit qui ne peut ötre

appliqud faeilement qu'ä l'impöt sur la richesse et sur le revenu.

L'impöt progressif consiste ä ne pas frapper tous les degres de fortune
et de revenu de möme taux ou%. mais a prelever sur les degres inferieurs

un taux faible, et ä augmenter ce taux au fur et ä mesure que la fortune ou
le revenu sont plus considerables, tout enconservant comme maximum un
taux supportable.

La Theorie de Vimpdt progressif est basee sur le principe de l'egalite des

sacrifices (Opfer gleichheit).
Elle cherche ä concilier l'egalite des charges avec l'inögalite des fortunes

et des conditions.
Elle admet que l'impöt est non une prime d'assurance, mais le sacrifice

d'une fraction de sa fortune au profit de l'Etat.
Que chacun doit ötre imposö d'apres ses forces, ses facultes (Leistungfähigkeit).

La Theorie de Vimpbl proportionnel au contraire. sebase sur ce principe,
que chacun doit participer aux charges de l'Etat, en proportion de sa

fortune et de ses revenus.
En d'autres tei-mes, que l'impöt est la Enumeration d'un service rendu,

et qu'il doit etre proportionne au service que chacun en retire.
Ou bien: l'acquittement d'une prime d'assurance pour laquelle le contri-

buable solde la protection donnee par l'Etat ä la fortune dont il jouit.
Ou encore: la realisation d'un contrat par lequel chaque contribuable

supporte une part des charges correspondante aux profits qu'il retire des

depenses publiques.
Cette thöorie est fausse, surtout quant aux indigents et aux infirmes.
Les considerations qui militent en faveur de l'impöt progressif, et conse-

quemment conlre l'impöt proportionnel, oil le plus petit capital et le plus
petit revenu paie un tantieme aussi fort que le plus grand, sont les suivantes:

1° Pour le contribuable avant peu de fortune et peu de revenu, souvent
juste assez pour subvenir mediocrement aux besoins de sa famille, principa-
lement pour l'alimentation, le vötement et le logement; l'impöt, aussi petit
qu'il soit, se fait sentir fortement, et occasionne, pour ainsi dire, une privation

d'une portion du necessaire, tandis que pour le contribuable aise ou
riebe, le paiement d'un impöt du meine taux que celui du premier, n'occa-
sionne qu'un leger sacrifice, et ne prive le contribuable d'aucun objet necessaire

k son existence.

Ainsi, dans une localite 0I1, par exemple, le taux de Fioipöt k l'Etat et &

la commune reunis, ascende k 7 % dn revenu net, le contribuable, charge
d'une famille nombreuse et ayant an revenu brnt de 1200 fr., soit un revenu
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net de 600 fr., devra payer 42 fr., et il ne lui restera que 1158 fr., tandis

que le contribuable ayant 6000 fr. de revenu net ou 6600 fr. de revenubrut
paiera 420 fr., et il lui restera 6180 fr. Cette diminution de 420 fr. ne
l'empeche pas de vivre confortablement avec sa famille, et s'il est Econome,
de capitaliser une partie de son revenu. Or, en admettant, non comme le
fait la loi bernoise, une deduction de 600 fr. pour l'entretien de la famille,
mais en portant le chiffre ä 1000 fr., le premier contribuable paierait pour
son revenu net reel, de 200 fr. 42 fr. ou 24 °/0, tandis que le second ne
paierait que 420 fr. pour son revenu de 5600 fr., soit 7,5 %.

Cos chiffres prouvent suffisamment :

aj Que le pauvre paie beaucoupplus difflcilement unimpötproportionnel
aussi faible qu'il puisse etre, que le riche.

bj Que la proportionnalite qu'on a cru etablir par lesloissurl'impötpro-
portionnel, n'existe pas en realite, mais que l'application de la loi actuelle
constitue bien plutöt un impöt progressif au detriment des classes peu
aisees, notamment lorsque le taux est tres-eleve.

2° Notre siecle de progres dans les domaines de l'industrie, du commerce,
de l'augmentation et l'amelioration des voies de communicaiion, amene

avec lui la centralisation des capitaux, et il est sans contredit, favorable aux

grandes entreprises industrielles, commerciales et financieres, au detriment
des petites. Les machines remplacent de plus en plus l'ouvrier travaillant
isolement.et librement; les voituriers sur nos routes, ont cede la place aux
chemins de fer, et mEme pour l'agricullure, l'introduction des machines

augmente chaque annee. Les produits agricoles de contrees eloignees arri-
vent sur nos marches ä plus bas prix que ceux auxquels nos petits cultiva-
teurs qui les produisent, ne peuvent les livrer.

Les petites compagnies de chemins de fer, dans l'origine independantes,
tendent ä se fusionner entre elles ou aux compagnies plus fortes, pour
former de grands reseaux.

Les petits Etablissements financiers ne sufflsent plus aux besoins des

grandes entreprises commerciales et industrielles qui ont recours aux grands

Etablissements, lesquels it leur tour attirent chez eux les capilanx, et

lorsque ceux-ci ne sufflsent plus, y supplEent par remission et la mise en

circulation de billets, dont le nombre augmente chaque annee.

Toutes ces circonstances ont pour resultat d'entraver 1'indEpendance de

l'ouvrier, du cultivateur pauvre, et en general, de 1'homme peu aise, de les

empEcher de devenir eux-memes fabricants, commergants ou agriculteurs
independants, ou du moins, de retarder considerablement l'epoque oü ils

peuvent voler de leurs propres ailes.

Toutes ces considerations qui prouvent 1'inegalitE morale, malgre 1'EgalitE

devant la loi, sont une des principales raisons qui doivent engager ä Etablir
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l'impöt progressif, destine ä frapper davantage les entreprises de toute

nature, pour alleger les ouvriers et les citoyens pauvres.
3° Le contribuable peu aise paie un impöt relativement fort comme

contribution indirecte sur le sei, le pain, le vin, etc., par la regale du sei, 1'ohm-

geld et le droit d'entröe sur les denrees alimentaires. (Dans le canton de

Berne, en 1875, l'ohmgeld representait un impöt de 3,70 fr. par tete, ou

d'environ '10 fr. par contribuable).
II convient done de le döcharger d'un autre cöte, c'est-ä-dire, de röduire

un peu son impöt pour charger davantage les contribuables payant
relativement moins d'impöts indirects.

Ce ne sont pas les personnes qui coutent beaueoup ä proteger, c'est
bien plutöt leur fortune. Plus celle-ci est grande, plus aussi sont considerables

ces frais de protection, mais aussi les frais d'administration generale
necessitee par cette fortune.

Chacun doit ötre impose selon ses forces, 6a faculle (Lestungfähigkeit),
et l'on doit tendre ä ne pas reclamer du pauvre un sacrifice (Opfer), une
privation plus forte que du riche.

Supposons un cas de guerre qui appelle pour de longs mois tous les homines

valides sous les armes, et vous savez tous Messieurs, que parmi les

campagnards et les classes peu aisees ou pauvres, la proportion d'hommes

aptes au service est au moins aussi forte et souvent meme plus que
chez les classes riches. Je n'en rechercherai pas les causes aujourd'hui.
Supposons en outre, que pendant cette guerre, on düt arriver ä une
augmentation des impöts de l'Etat et de la commune pour parfaire aux
depenses nouvelles occasionnee par la guerre. — Le cas s'est presente dans

tous les pays oil la guerre a dure longtemps, et il peut se presenter chez

nous.
Pourrait-on continuer tr percevoir du pauvre et de l'homme peu aise,

l'impöt proportionnel, alors que presque tous les hommes valides seraient
sous les armes et ne pourraient plus, pendant un certain temps, gagner le

pain de la famille! — On ne le pourrait pas, sans etre souverainement
injuste, car alors, on priverait ces contribuables d'une plus grande fraction
du necessaire que cela ne se fait aujourd'hui.

Tandis que pour le contribuable riche, lors meme que l'on percevrait
l'impöt sur un taux progressif tres- fort, il lui resteraittoujours du superflu,
puisqu'il aurait toujours 5, 10, '100 ou 1000 fois autant que le pauvre.

Dans certaines villes de la Prusse, l'impöt progressif sur le revenu, tant
ä l'Etat qu'ä la commune ascendait aprös la guerre franco-allemandei
ä 9, ä 10 %, 12 et meme ä 16 % pour les hautes classes. (Glasbach, Solingen,

Dorp.)
Comment Voudriez-vous qu'on ait pu prelever 12 % du pauvre, ne

gagnant que quelques cents francs par an?



— 182 —

Dans certaines communes du district de Moutier (Perrefilte, Pontenet,
etc.), le taux de l'impöt paye ä l'Etat et ä la commune est de 4,7 ä 5,1

par mille d'estimation cadastrale. Or, en admettant qu'un champ estimö
ä 1000 fr. rapporte 40 fr. par an, la proportion donne done 1/e de ses pro-
duits (ble, pommes de terre etc.), en impöt.

Si des circonstances fächeuses obligeaient ä doubler l'impöt, pourriez-
vous demander au pauvre le y4 de toutes ses recoltes? Jamais, ä moins
de le forcer ä emigrer.

Plus le revenu est eleve, plus aussi en general, il sert regulierement ä

acquerir les objets superflus. Consequemment, plus il peut ötre imposö Ü

un taux eleve.
Ce principe a ete reconnu par le gouvernement saxon en 1871 et 1872,

pour etablir la progression des impöts. (Projet de decret pour l'impöt
direct).

Ce principe a ete reconnu egalement par le gouvernement autrichien
dans son memoire de 1874, sur les impöts. II s'exprime ainsi:

« II n'esl conteste par personne que la force contributive est representee
» par la somme du revenu. On doit aussi admettre que cette force contri-
» butive augmente au fur et ä mesure de 1'augmentation du revenu, non
» pas seulement proportionnellement ä ce revenu, maisd'unemanierepro-
» gressive, car la facilite de payer l'impöt s'augmente avec la possibilite de

» thesauriser ou d'acheter le superflu, aprös avoir satisfait aux besoins
» necessaires de la vie. »

Dejäen l8G9, une commission nommee par legouvernoment saxon,
commission composee de deputes, bourgmestres, de grands industriels et de

fonctionnaires de l'administration des impöts, pour preparer un projet de

loi sur l'impöt, se prononga ä l'unanimite pour l'impöt progressif. Elle
reconnut möme la necessite absolue de la progressivite, si on ne voulaitpas
mettre le contribuable pauvre, l'ouvrier, dans l'impossibilite de payer sa

contribution, surtout dans le moment oü les besoins de l'Etat sont grands-
• Une commission extraordinaire nommee par les chambres saxonnes pour
examiner le projet de loi sur l'impöt, adopta ögalement ä l'unanimite la
progression de l'impöt. Dans ses considörants, eile dit que la progression
de l'impöt est le seul moyen d'obliger les classes aisöes et riches, vu leur
plus grande force contributive, force qui n'est pas en rapport arithmetique
avec le montant de leur revenu, ä remplir leurs devoirs socianx et leurs

obligations envers l'Etat.
Cependant, Messieurs, on ne saurait admettre que le gouvernement et les

commissions ci-dessus soient composes entierement d'elements socialistes,
et qu'ils aient voulu travailler ä legalisation des fortunes de tous les con-
tribuables, ou au communisme.

Dans son rapport de 1874 sur le projet de loi sur l'impöt du revenu,
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la 2me chambre badoise reconnait la necessite de modifier l'ancien Systeme
des impöts, parce qu'il ne permet pas la progression des taxes: elle reconnait

en möme temps le principe que par l'impöt proportionnel, les gros
revenus sont moins charges que les petits, par le motif que pour ces der-
niers, l'impöt enleve aux contribuables une partie du necessaire, tandis que

pour les premiers, il n'enlöve pas meme le superflu.
Une autre consideration en faveur de l'impöt progressif est celle-ci qu'a

fait valoir une chambre de commerce saxonne (Reichenbach), dans la
discussion sur la reforme des impöts en 1869:

Les grandes fortunes et les grands revenus donnent ä leurs possesseurs
une force plus que proportionnelle dans toutes les entreprises commer-
ciales et industrielles, dans les speculations, en matiere politique, etc. II est
done juste de les imposer davantage.

En outre, l'experience a prouve que les grandes fortunes et les grands
revenus savent bien mieux que les petits, se soustraire ä l'impöt. On pour-
rail citer beaucoup d'exemples dans notre canton, oh les contribuables
n'ont fait de declaration qu'au bout de plusieurs annöes lorsque leurs revenus

ont commence äbaisser, ou bien, lorsque les commissions enaugmen-
tant chaque annöe le revenu, sont enfin arrivöes ä un chiffre approchant le

revenu reel.

Mais pendant bien des annees, ces contribuables ont toujours trop peu
paye. II serait öquitable de frapper d'un taux plus eleve le revenu qui peut
ötre atteint.

Une grande fabrique du Jura bernois avait fait une annee un benefice de

passe 1 million. Elle paya l'impöt du revenu pour 25,000 fr. Les annees sui-
vantes on la taxa ä 100,000 fr. et elle reclama.

Les adversaires de l'impöt progressif admettent que cet impöt estinjuste,
parcequ'il frappe d'une maniere inegale le meme chiffre de fortune ou de

revenu, pour les citoyens de fortune ou de revenus inögaux. Us pretendent
aussi que la theorie de l'impöt progressif est fausse, parce que son application

a l'inconvenient de decourager le travail et d'eloigner les capitaux.
Nous avons döjä motive la justice de l'impöt progressif par l'argument

qu'on doit imposer davantage le riche pour son superflu, que le pauvre
pour son nöcessaire.

Quant ä ce que cet impöt decourage le travail, nous ne le croyons pas.
Si cela elait, on pourrait en dire autant de l'impöt proportionnel.

En elTet, on pourrait tout aussi bien admettre que l'impöt proportionnel
est injuste, que l'on ne cherche ä l'etablir pour l'impöt progressif, et quele
seul impöt equitable, e'est un impöt personnel.

Supposons deux contribuables ägös de 20 ans, ne possedant rien ni l'un
ni l'autre, et gagnant juste assez pour payer un petit impöt du revenu, mais



— 184 —

ayant du reste le möme talent, la meme instruction et les memes forces

corporelies et intellectuelles.
Le premier arrive ä 40 ans, ayant depense son gain au jour le jour, et

ayant paye pour tout impöt, chaque annee fr. 5 100 fr. pour les 20 ans.
Le second, plus econome, paie pendant les 5 premieres annees comme

le premier, 5x5 25 Fr.
Pendant les 5 suivantes, une moyenne de 25 fr. 125 »

Pendant les 10 dernieres, chaque annöe, enmoyenne 100 fr. 1000 »

Total de 20 ans -1150 Fr.

Soit 11 '/a f°'s autant que le premier; pourquoi? Parce qu'il a dtd
econome! Cela est-il juste au point de vue oü se placent les adversaires de

l'impöt progressif
— Evidemment non!
Mais le second conlribuable qui sait calculer, aura-t-il pour autant, perdu

le goüt du travail, parcequ'il paie plus d'impöts que le premier, ou travail-
lera-t-il dorenävant moins pour payer moins d'impots? Au contraire, iltra-
vaillera probablement davantage parce qu'il en aurapris la bonne habitube.

Mais, suivous maintenant nos deux contribuables jusqu'ä l'äge de 60 ans.
Le premier continue ä payer en moyenne 5 fr. par an jusqu'ä 50 ans,

soit pour 10 ans, 50 fr. Depuis cette dpoque, il tombera peut-etre ä la

charge du public, entre autres de son voisin, le contribuable B.

Pendant ce temps, ce dernier continuera ä payer 100 fr. par an d'impot
sur le revenu, soit pour 20 ans fr 2,000

Mais comme il avait dejä acquis de la fortune, il paiera aussi

pour celle-ci un impot annuel de '100 fr., soit pour 20 ans, fr. 2,000
Ce qui en ajoutant les impots des 20 premieres anndes, presente

un total de fr 5,150
tandis que le premier n'aura paye que 150 francs.

Cependant, tous deux etaient d'egale force contributive h tous egards,
dans l'origine. Cela est-il juste et equitable? Evidemment non, devraient
dire les adversaires de l'impöt progressif.

Mais alors, ajouteront-ils, si l'impöt proportionnel est injuste, l'impöt
progressif l'est bien davantage encore.

Ce raisonnement serait exact, si l'on pouvait, au moyen d'un impot
personnel tres-faible, subvenir ä toutes les depenses de l'Etat, et si le riche ne
recevait pas de l'Etat de plus grands'avantages que le pauvre ä beaucoup
d'dgards, par exemple pour les constructions d'utilite publique (routes, che-

mins de fer, etc.), depenses pour l'administration et la justice, entretien des

eteblissements superieurs d'instruction et d'education, etc.

Si l'impöt proportionnel est equitable, meme pour les contribuables qui

par leur travail, leur economie, ont acquis de la fortune, on peut en dire
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autant de l'impöt progressif, principalement quand il s'applique aux grandes

entreprises qui ont pour resultat de centraliser les capitaux, et de

retarder l'independance de l'ouvrier.
On pretend que les besoins du riche ne sont pas les mömes que ceux du

pauvre, et que pour le premier la privation d'un cheval deluxe, de l'opöra
ou du vin de Champagne est aussi grande que pour le pauvre, la privation
d'un verve de vin aprös son travail, ou de medicaments necessaires en cas

de maladie. — Cet argument n'est pas serieux. S'il l'etait, on devrait l'invo-

quer en faveur de l'impöt personnel, comme impöt unique.
Thiers disait que celui qui reclame du riche un taux d'impöt plus fort

que du pauvre, fait comme le marchand qui eleve ou abaisse le prix de sa

marchandise suivant l'habit de l'acheteur. Cet argument pourrait 6tre pris
en consideration, si l'on admettaitque l'impöt preleve par l'Etatou par la
Commune n'est que l'equivalent des avantages financiers que l'Etat fait au con-
tribuable, et que le citoyen n'a aucune autre obligation envers la societö

que celle de payer l'interöt du capital que celle-ci lui avance sous les

diverses formes de döpenscs pour constructions publiques, pour les ecoles,
les cultes, la police, etc.

Mais le citoyen a plus de devoirs ä remplir envers l'Etat que celui cite
ci-dessus.

Prenons quelques exemples:
Pour le service militaire, on oblige l'homme intelligent,quelle quesoitsa

fortune et son revenu, ä prendre un grade, souvent contre son gre, et ä

depenser ainsi son temps, ses forces, souvent sa sante, et plus souvent
encore son argent, au profit de l'Etat. ^

Dans la commune, on force le citoyen eclaire et actif, abstraction faite de

sa fortune et de son revenu, ä accepter une tutelle on un emploi peu
retribue, et on l'oblige ainsi ä depenser son temps et son argent au profit
de la commune.

Cela aussi est un impöt progressif, au taux d'autant plus dleve que le

contribuable est plus instruit, plus actif, plus intelligent. Cependant, cet

jmpöt a etö accepte depuis longtemps par le peuple bernois et suisse.
Les adversaires de l'impöt progressif pretendent aussi que par cet impöt,

rien n'empöche d'elever le taux pour les plus hautes classes ä un chiffre
depassant celui de la fortune. Cet argument est sans fondement. —D'abord,
dans aucun pays oh cet impöt est etabli, le cas pre-rappele ne s'estpresente.
Ensuite, dans plusieurs Etats oil cet impöt existe, ce n'est pas le total de
la fortune ou du revenu que l'on taxe ä un tanx plus fort que le revenu
plus faible, mais bien le surplus de ce revenu ou de cette fortune.

Enfin, on n'a jamais vu que quelqu'un ait abandonne sa fortune ou jete
son revenu sur la rue, par le motif qn'il devait payer de forts impöts, mais
on a toujours remarque que les contribuables les plus fortement taxes,



— 186 —

conservent leur fortune et leur revenu ä cause des avantages et des jouis-
sances qu'ils leur procurent.

La difficulte de l'etablissement de l'impöt progressif consiste surtout dans

l'assiette de l'echelle de progression. Celle-ci ne peut ötre arbitraire, mais

elle doit se conformer aux besoins de l'Etat et aux conditions sociales dans

lesquelles se trouve la population. — On pourrait admettre comme regie

generale, que plus les besoins de l'Etat sont grands, plus aussi la progression

doit ötre forte; plus le budget est bas, plus la progression doit ötre

faible et se rapprocher de la proportionnalitö.

On ne peut pas demander d'une loi sur l'impöt, pas plus que d'aucune loi
humaine, qu'elle soit parfaite. De quelque maniere qu'on etablisse l'impöt,
il y aura toujours des injustices, ou tout au raoins des defectuosites nom-
breuses et des inegalitös. Mais n'en est-il pas ainsi de toute autre?

Nos lois pönales, par exemple, punissent le calomniateur d'une amende

de 500 fr. au plus, ou d'un emprisonnement de 60 jours au plus, ou d'une
dötention de 4 mois au plus. Ces peines, pour le meme debt, sont-elles
egales? L'application qui en est faite, est-elle uniforme? Pas le moins du
monde.

Les dommages-interöts allouös par les juges et les tribunaux, en vertu des

lois, aux personnes victimes de mauvais traitements, representent-elles
exactement le montant des d'ommages eprouves par ces personnes?

Nullement. Mais la loi prescrit des peines et prevoit des dommages-inte-
rets pour eviter l'arbitraire. II en est de meme de la loi sur l'impöt.

Le taux de l'impöt, le rapport de la progression est determine par la loi,
pour eviter l'arbitraire qui serait encore beaucoup plus inögal, plus irregu-
lier et plus injuste que la loi.

Lors de la revision d'une loi sur l'impöt, ou de la creation d'un nouvel
impöt, on doit avant tout poser des regies fondamentales relatives au choix
et ä l'assiette des taxes, puis s'assurer si le nouvel impöt ou les modifications

qu'on veut apporter, ne sont pas en desaccord avec les principes
generanx admis.

Des economistes distingues, qui se sont occupes de la question des impöts
ont pose certaines regies qui, nous le croyons, peuvent aussi ötre admises

dans notre pays.

1° Les citoyens de chaque Etat doivent contribuer aux depenses du gou-
veanement, autant que possible ä proportion du revenu dont ils jouissent
respectivement sous la protection de l'Etat.

2° La taxe imposee ä chaque individu doit etre certaine et non arbitraire.
Le temps, le mode, la quotite du payement, tout doit elre clair pour le

contribuable et pour toute au:re personne.
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3° Toute contribution doit etre levee ä l'epoque et suivant le mode qui
paraissent le plus convenable pour le contribuable.

4° Toute contribution doit etre etablie de maniöre ä retirer des poches
du peuple aussi peu que possible, au delä de ce qu'elle fait entrer dans la
caisse de l'Etat.

5° Tout impöt doit porter plutöt sur le revenu que sur le capital. Dans le

premier cas, l'Etat ne depense que ce que les particuliers devraient
depenser. Dans le second, il detruit ce qui fait vivre et les particuliers et

l'Etat.

6° Dans l'assiette de Fimpöt, il ne faut pas confondre le produit brut
annuel avec le revenu net, car le premier comprend, outre le second, tout
le capital circulant, et une partie de cejaroduit doit demeurer pour main-
tenir ou renouveler les capitaux fixes, les travaux accumules et la vie de

tous les ouvriers prodoctifs.

7° L'impot ötant le prix que le citoyen paye pour des jouissances, on ne
saurait le demander ä celui qui ne jouit de rien; il ne doit jamais atteindre
la partie necessair'e ä la vie du contribuable.

8° L'impot ne doit jamais mettre en fuite la richesse qu'il frappe; il doit
done etre d'autant plus modere, que cette richesse est d'une. nature plus
fugitive. II ne doit jamais atteindre la partie du revenu qui est necessaire

pour que ce revenu se conserve.

Nous croyons done que l'impot progressif peut ötre etabli dans notre
canton en ne derogeant pas aux regies ci-dessus, moyennant que la

progression soit moderöe et qu'ä cöte de l'impöt progressif, on etablisse une
capitation.

Examinons maintenant quels sont les cantons suisses et ä l'exterieur les

pays oü l'on a döjä introduit l'impot progressif.
Si nous sommes bien renseigne, il n'y a en Suisse que les cantons de

Zurich, Bäle-Ville, Glaris, Thurgovie, St-Gall, Soleure et Berne quant ä la
classification des differentes sortes de revenu, qui appliquent l'impot
progressif.

D'aprös Montesquieu, la legislation athenienne admettait dejä la progression

des taxes.

La röpublique de Florence a pratiquö l'impot progressif vers le milieu
du NTe siöcle; l'Angleterre de möme. Quelques Etats allemandsl'appliquent
encore aujourd'hui. Le Wurtemberg a une taxe sur les traitements
(Besoldungsteuer), au taux progressif de 1,33 ä 7,2 %, suivant les classes. La
Convention franijaise avait decrete le 18 Mars 1793, un impöt progressif sur le
luxe et les richesses foncieres et mobilieres. Get impöt ne fut, croyons-nous,
applique que pendant peu de temps.
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En 1742, la Saxe etablit un impöt progressifsur le revenu, avec un taux de:

1 % Pour les revenus de 100 ä 1000 thalers.
2 % » » de 1000 ä 10,000 x>

3 % » » de 10,000 ä 12,000 »

4 % » » de 12,000 ä 15,000 »

5 % » » de 15,000 ä 20,000 »

6 % » » de 20,000 ä 25,000 »

8 % Ä ® de plus de 25,000 thalers.
Du 1799 et 1800, VAutriche etablit un impöt sur le revenu, avec 23 classes,

avec un taux de 2 1/i ä 20 %•
De 1808 ä 18'13, le grand duche de Bade eut un impöt sur le revenu

depassant 300 fr., au taux de 72 & 6 %>, et un impöt analogue sur la fortune.
En 1812, la Prusse etablit un impöt extraordinaire sur le revenu, de 1 e/o

pour les revenus de 300 thalers et moins, et 5 % Pour les revenus plus
öleves.

En 1798, la Hollande ötablit un impöt du revenu au taux de 4,5 ä 10°/0;
en 1800, le taux progressif variait du 2 au 7 %•

En 1848 et 1849, on etablit l'impöt progressif en Autriehe et dans plu-
sieurs autres Etats de l'Allemagne.

En Prusse, l'impöt progressif s'etend non-seulement ä l'impöt de l'Etat,
mais aussi ä l'impöt communal.

II est etabli en vertu des lois des annees 1851 et 25 mai 1873.

La progression est la suivante :

Pour l'Etat: revenu de 140 — 220 thalers 1 th. egale 0,56 % ^ reven11

» » de 220 — 300 » 2 » 0,77 °/10

» £ de 300 — 350 » 4 » 1,23 °/10 »

y> » de 350 — 400 » 5 » 1,33 °/10 i)

» de 400 — 450 » 6 » 1,41 °/10 »

de 450 — 500 » 8 » \ ,68 °// 0

» de 500 — 550 » 10 » 1,90 °!10

» de 550 - 600 y> 2 — °// 0

y> plus fort, en moyenne. 2,78 °/10 »

Magdebourg, impöt communal :

revenu : 140 — 220 thaler egal 1/2 thaler, impöt.
» 220 — 300 » » 1 » »

» 300 — 350 » » 3 » »

» 450 — 500 » »7 » j)

ainsi, plus faible que pour l'impöt ö l'Etat.
Dans 22 villes prussiennes, ayantpassö 30,000 habitants, l'impöt progressif
communal est admis.

A Danzig, cet impöt est pour les hautes classes de 5 % plus fort que pour
les classes au revenu le plus faible.
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A Düsseldorf, pour 1872 et 1873

100 thaler de revenu payaient 1 1ji %
125 » » » 2 %
150 » » »2 Va °'o

200 » » »3 1/2 °/o

250 » » » 4 °/0

500 et plus '» s 5 %
Cologne: pour 708 thaler et plus : 7 %.
Outre la Prusse, l'impot progressif est appliquE enBaviere, Wurtemberg,

Bade, Saxe, Hesse, Oldenbourg, Mecklenbourg, Brunswick, Hambourg,
Bröme, Lübeck, Saxe-Gotha et Saxe-Oltenbourg, etc.

Luxembourg. Loi de 1849.
1 % des t.raitements et Emoluments.
2 % du produit de la fortune.
Italie. Loi de 1864.

On percoit l'impot du revenu pour les 5/s du total du produit des intEröts
des capitaux, rentes, pensions et produit du travail.

Produit du travail et du capital reunis, on compte 6/s (industrie).
Baviere. — Capital (Rentensteuer):

25 ä 50 gulden Egal Va gulden.
75 ä 100 » » 1V, »

151 ä 208 » »3
et ainsi de suite.; de 900 ä 1000 et plus » 3 % »

Les impöts sur les autres revenus sont moins Eleves.

Baden. Impöt progressif d'apres la loi de 1820 sur les revenus des pro-
fessions au taux de 1 -/3 %, jusqu'ä 16 a/3 °/°. Ge dernier taux'pour le surplus

des revenus depassant 80,000 florins.
Un fait assez remarquable ä noter ici, c'est qu'en Suisse comme en Europe,

les pays allemands ont adoptE l'impot progressif, tandis que dans les pays
frangais, cet impöt n'existe pas encore, ou n'a ete que de peu de durEe.

Ci-apres, quelques donnees sur la progression admise par les lois, sur
l'impöt dans les cantons suisses sus-nommes.

Canton de Zurich. Ce canton a un impöt personnel sur les votants et un
impöt progressif sur la fortune et sur le revenu. Chaque annEe, lors de la
discussion du budget, le Grand Conseil fixe le taux de l'impöt. La proportion

entre ces divers impöts et la progression admise sont les suivantes :

On porte au cadastre de la fortune les tantiemes ci-contre. Chaque mille
francs paie le meme taux, ce qui revient aux chiffres ci-contre.

Impot des fortunes :

Va P-00/ooouFr. 0,50 00/0o Pour les fortunes jusqu'ä fr. 20,000
» 0,60 °%0 » » » 30,000 suivants.
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» 50,000 suivants.
» 100,000 »

» 200,000 »

Va P-00/oo »"Fi'. 0,70 %„
» 0,80 %0
» 0,90 %o
» 1 — °/oo pour les fortunes plus fortes.

Les dettes sont deduites.
Pour les veuves, les orphelins et les personnes incapables de travailler

on peut faire nne deduction sur la fortune imposable, deduction qui peut
s'ölever jusqu'ä fr. 3000 par personne.

De la fortune imposable sont döduits: les habillements, les livres, le

mobilier nöcessaire, les instruments aratoires et les outils necessaires ä la

profession du contribuable.

lmpöt sur le revenu.

Pour les premiers fr. 1500 Fr. 15

» » fr. 1500 suivants » 30

» > fr. 3000 » » 90

» » fr. 4000 » » 160

Pour les reveuus plus forts 5 % du revenu.
On fait une deduction de 500 fr.

Taxe personnelle.

Le taux ögale le tiers de l'impöt pour 1000 fr. de fortune.
Comme on l'a dit ci-devant, c'est le Grand-Conseil qui chaque annee fixe

le taux de l'impöt, mais la proportion entre les trois sortes d'impöts reste
la meme.

Bale-Ville. — lmpöt du revenu.

Sont exempts de l'impöt, les revenus jusqu'ä 500 fr. Pour les veuves et
les orphelins, jusqu'ä 800 fr. Les autres contribuables ayant un revenu net
de 600 fr. ou moins, payent une faxe fixe de 3 fr. Ceux ayant un revenu de

6 ä 900, une taxe fixe de 4 fr. 50 c. Ceux de 9 ä 1200, une de 6 fr. Pour les

revenus jusqu'ä 4500 fr. la taxe est de 1 %• Pour les revenus de 4500 ä

9000 fr., 1 % pour les premiers 4500, et 2 % pour les derniers 4500. Pour
les revenus depassant 9000 fr., 3 % pour le surplus de 9000 fr.

Ainsi pour un revenu de 15,500 fr., on paie :

Fr. 4,500 ä 1 % egal fr. 45

» 4,500 ä 2 % » fr. 90

» 6,600 ä 3% » fr. 195

Total.... Fr. 15,500 Fr. 330

Le taux est fixe chaque annee par le Grand Gonseil.

Canton de Glaris. — lmpöt des fortunes.

Le taux est fixö chaque annöe par la Landsgemeinde. L'impöt simple ou
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ordinaire (Einfache Vermögenssteuer) est de 1 par mille de fortune. Cet

impöt peut ötre double, ou plus ölevö encore, suivant les decisions de la

Landsgemeinde.
La progression est la suivante :

Pour les fortunes de 25,000 ou moins, fr. 0,06 pour mille.
De 25 ä 100,000 » fr. 1,00 y>

» 101 ä 150,000 » fr. 1,10 y>

» 151 ä 100,000 fr. 1,20 y>

» 201 ä 250,000 » fr. 1,30 j>

» 251 h 300,000 » fr. 1,40 »

» 301 ä 350,000 » fr. 1,50 »

» 351 ä 400,000 » fr. 1,60 »

» 401 h 500,000 » fr. 1,70 y>

» 501 ä 600,000 » fr. 1,80 »

» 601 ä 700,000 fr. 1,90 »

» 701 ä 800,000 » fr. 2,00 y>

» 801 ä 900,000 y> fr. 2,10 y>

y> 901 & 1 million » fr. 2,20
De 1 million ä 1 million 1/i » fr. 2,30 »

» 1 1/i million ä 1 7a D fr. 2,40 y>

» 1 7a » ä 1 Vi » fr. 2,50 y>

» 1 3/i ^ 2 millions 5) fr. 2,60 »

y> 2 millions ä 2 7a » fr. 2,70
» 2 72 ä 3 millions y> fr. 2,80
» 3 millions ä 3 7« » fr. 2,90 »

i> 3 7a ä 4 millions y> fr. 3,00 y>

Les fortunes de fr. 3000 sontnonimposables.Pour les veuves etles orphe-
lins, jusqu'ä 10,000 fr. On döduit en outre de la fortune le mobilier, les
outils et instruments aratoires.

L'impöt personnel est de 50 c. par ayant-droit de voter en affaires föderales

(äge, 18 ans) quand l'impöt de fortune est de 1 fr. par mille.

Canton de Thurgovie. — Impöt des fortunes.

Impöt fonder de 1 fr. pour mille d'estimation cadastrale, sans deduction
des dettes. Ce taux peut etre augmentö ou diminuö chaque annöe par
decision du Grand-Conseil. Impöt sur les capitaux, prötes surhypothöque ou

autrement, sur ceux places dans l'industrie, le commerce et la fabrication.
Taux, comme pour l'impöt foncier.

Impöt sur le revenu, perQU ."

A, sur les traitements en argent ou en nature.
B, sur les professions scientifiques et artistiques.
C, sur l'industrie et le commerce.
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D, sur les mötiers et sur l'agriculture.
Progression. 200 fr. au moins, fr. 0,35

De fr. 201 ä 400 » 0,55
» » 401 ä 600 » 1,00
» » 601 ä 800 » 2,00
» » 801 k 1100 » 4,00
» » 1101 ä 1100 • t) 6,00
» » 1401 ä 1700- ' » 10,00
» » 1701 k 2000 » 16,00
» » 2001 k 2300 » 23,00
» » 2301 ä 2600 » 30,00

Plus de 2600 fr. 1,50.%.
(Une nouvelle loi sur l'impöt du 2 fevrierl876aete rejeteeparlepeuple.

Cette loi aurait etabli l'impöt progressif aussi sur la fortune). La fortune
des orphelins, jusqu'ä 1000 fr. n'est pas imposable. Elle n'est imposable

que pour la moitie.

Fribourg.

Loi du 20 septembre 1818.

Pour le traitement de moins de 500 fr., on ne paie l'impöt que pour
a/io % du traitement.

Pour ceux de moins de 1000 fr. 4/t0 °/0.

» » 2000 fr. 5/10 o/o.

Loi du 22 mai 1869.

Pour le revenu des industriels :

Moins de 1500 fr. on paie pour le %0 %.
» 5000 fr. a/io %•

Valais.

Loi du 26 novembre 1862.

Impöt des fortunes. Terres et capitaux. Pour les traitements et les hono-
raires on compte 10 fois le montant de ceux-ci comme capital imposable.
Pour les pensions et rentes 20 fois le montant.

Vaud.

Loi du 21 aoüt1862.
Impöt foncier pour les terres 2 J/a %o

» » bätiments 1 %o

Fortune mobiliöre 1 %o
Gelle-ci comprend t.ous les biens meubles, par leur nature ou par la

determination de la loi.
(Les rentes et usufruits sont comptes dans la fortune mobiliere ä un

capital egal k 20 fois le revenu net.)
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Les traitements, honoraires, Emoluments, ressources ou produit du
travail et de l'industrie sont comptes dans la fortune mobiliere pour un capital
Egal ä 10 fois leur revenu net.

Consequences economiques et financieres de l'Etablissement
de I'impot progressif dans notre canton

*
1. L'Etablissement de I'impot progressif doit nEcessairement amener avec

lui la rEvision de notre systfeme d'impöt, rEvision reclamee depuis
longtemps par le peuple.

2. Par suite de cette rEvision, onarrivera non moins nEcessairement ä

l'Etablissement de I'impot personnel comme correctif de I'impot
progressif.

3. Cette rEvision, qui devra avoir lieu en tout cas unpeu avant l'abolilion
de 1'ohmgeld, aura aussipour consEquence l'Etablissement de nou-
veaux impöts indirects, impöts sur certains objets de luxe, sur le

tabac, etc., l'augmentation de certains impöts, telsque ceux sur la
fabrication et la vente des spiritueux distilles, etc.

4. L'impöt progressif s'etendra aussi ä I'impot du timbre, ou tout au
moins amEnera la rEvision de la loi sur le timbre, si eile n'a pas lieu
auparavant. II faut observer ici que si 1'on admettait une progression
trop forte, les capitalistes placeraient probablement leurs fonds en
dehors des limites du canton, ou mEme que quelques-uns, peu atta-
chEs au sol, se fixeraient dans un pays oü leur fortune paierait un

impöt plus faible.

Consequences financieres.

En rEgle generale, on rEvise les lois sur I'impot quand le chiffre des de-

penses augmente au budget, que les recettes ordinaires ne permettent plus
de faire face aux impöts, et que l'Etablissement de centimes additionnels
soit l'augmentation de taux ne peut avoir lieu.

La rEvision des lois sur I'impot a gEnEralement pour but et pour
consEquence une augmentation des recettes totales, soit du produit total des

impöts assis d'apres les bases nouvellement admises.
On peut done admettre que l'Etablissement de l'impöt progressif et de

l'impöt personnel amenera nEcessairement une augmentation de recettes.
Le canton de Berne compte environ 108,000 votants, ou au moins 250,000

personnes de 20 ans et au-dessus.

En Etablissant un impöt personnel de 4 fr. par votant, on aurait une
augmentation annuelle de recettes de 432,000 fr.; ou un impöt personnel de

2 fr., l'augmentation serait de 500,000 fr.; ä. dEduire environ le 6 °/0 pour
pertes et perception. Au lieu de le nommer impöt personnel, on peut le

designer aussi sous le nom d'impöt sur la fortune et le revenu et dire que
13
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loute personne ägee de 20 ans n'ayant pas 1000 fr. de revenu ou 1000 ä

2000 fr. de fortune, paiera un impöt fixe de 2 fr. p. ex. :

Le professeur Scheel a fourni les donnöes suivantes :

L'impöt du revenu pour 1876 a rapportö 1,066,235 fr., paye par 34,495
contribuables. Parmi ceux-ci on peut compter environ 495 corporations et

societes ; resteraient 34,000 personnes. Or, d'aprös les calculs etablis dans

plusieurs cantons, on peut admettre que le 75 % Oes 34,000 contribuables

ci-dessus, soit 25,500 ont un revenu net de 600 ä 1000 fr.

Le taux de l'impöt est le suivant:

Ancien canton : Nouveau :

Impöt des fortunes 2 °/oo 0,70 %o
Revenu lre classse 3 % 2,55 %

2* » 4 % 3,40 %
3« » 5 o/o 4,25 %

Comme nous l'avons dit ci-devant, avec l'ötablissement de l'impöt
personnel, il y aurait lieu d'augmenter le chiffre du revenu non imposable et
de le fixer au moins ä 1000 fr., ou bien deduire 600 fr. pour le chef de

famille et qüelques cents francs pour chacun des autres membres.

Or, en admettantpour chacun des contribuables d'autre part un impöt de

8 fr., soit pour un revenu moyen de 200 ä 300 fr., on aurait une diminution
de 8 x 25,000 204,000 fr., qui pourrait amplement ötre retrouvee par
la progression sur les classes de contribuables pour de plus fortes sommes.

Mais en appliquant l'impöt personnel comme il est dit ci-devant, on
aurait encore une recette supörieure de 202,000 fr. avec l'impörsur les vo-
tants, et de 266,000 avec l'impöt personnel.

La consöquencela plus immödiate de l'ötablissement de l'impöt progressif
combine avec l'impöt personnel sera done : une augmentation de recettes

pour l'Etat, et la repartition la plus equitable des charges publiques entre
les contribuables.

Conclusions.

1. L'impöt progressif est juste, equitable et rationnel tout aussi bien et
meme plus que l'impöt proportionnel.

2. La progression doit ötre modöree et assez faible pour ne pas faire
placer ä l'etranger les capitaux que l'impöt doit frapper.

3. II ne peut ötre ötabli dans notre canton que par une rövision de la
Constitution cantonale.

4. En etablissant l'impöt progressif, il y a lieu de cröer en möme temp
un impöt personnel, de preference sur toute personne ägöe de 20

ans ou plus.
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5. L'impöt progressif devrait porter sur la fortune el sur le revenu, mais

en etablissant une seule classe de revenu et une seule de fortune,
dans laquelle on pourrait comprendre ä cöte des immeubles les

objets mobiliers qui ne sont pas necessaires ä la vie ou ä l'exercice
de la profession du contribuable, ainsi que les capitaux.

6. Toutes les dettes doivent ötre döduites dans revaluation de la fortune.
De meme le chiffre de revenu ou de fortune non imposable pour les

veuves et les orphelins devrait etre plus fort que pour les autres
contribuables. L'impöt progressif devrait ötre admis non-seulement

pour l'Etat, mais aussi pour la commune.
7. L'impöt doit se payer annuellement, non en une seule fois, mais en

2, 3 ou 4.

Montier, aoüt 1878. L. Peteut.
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